
 

 

 

 

 

 

Programme d’aide financière de la SADC pour le projet 
Enviroclub 
 

La SADC de la MRC de Maskinongé procède actuellement au recrutement d’entreprises 

pour la mise sur pied d’un Enviroclub dans la région. L’Enviroclub est un concept qui 

permet aux dirigeants de PME de mieux comprendre les avantages de la gestion 

environnementale et de faire l’expérience d’un projet d'écoefficacité.  

 

En participant à l’Enviroclub, vous aurez accès à 80 heures d’accompagnement avec un 

consultant spécialisé pour la réalisation d’un projet d’écoefficacité. De plus, l’Enviroclub 

permet de participer à trois journées de formation sur la performance environnementale 

tout en élargissant votre réseau de contacts. Ces services offerts sont d’une valeur de 

14 000$, sans compter les économies récurrentes à la suite de la réalisation de votre 

projet.            

 

La SADC, par le biais de son fonds en développement durable, vous offre une 

contribution financière non-remboursable pour acquitter une partie des frais d’inscription 

à l’Enviroclub.  

 

Les entreprises admissibles au financement de la SADC sont les PME manufacturières, 

de moins de 500 employés, situées dans les municipalités suivantes : Louiseville, 

Maskinongé, Saint-Justin, Sainte-Ursule, Yamachiche, Saint-Édouard-de-Maskinongé, 

Sainte-Angèle-de-Prémont, Saint-Léon-le-Grand, Saint-Sévère, Saint-Barnabé, Saint-

Paulin et Saint-Alexis-des-Monts.  

 

Nous vous invitons à prendre part à ce projet innovant. Pour obtenir des renseignements 

supplémentaires, contactez Marie-Pier Bédard, conseillère en développement durable au 

819-228-5921, poste 3820. 

 

 

 

 

 



 

 

 


